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Article 25 - Actes authentiques

1. Un acte authentique relatif à une créance au sens de l'article 4, paragraphe 2, exécutoire
dans un État membre, est, sur demande adressée à l'autorité désignée par l'État membre
d'origine, certifié en tant que titre exécutoire européen en utilisant le formulaire type figurant à
l'annexe III.

2. Un acte authentique certifié en tant que titre exécutoire européen dans l'État membre
d'origine est exécuté dans les autres États membres sans qu'une déclaration constatant la
force exécutoire soit nécessaire et sans qu'il soit possible de s'opposer à son exécution.

3. Les dispositions du chapitre II, à l'exception de l'article 5, de l'article 6, paragraphe 1, et de
l'article 9, paragraphe 1, et du chapitre IV, à l'exception de l'article 21, paragraphe 1, et de
l'article 22, s'appliquent en tant que de besoin.

MOTS CLEFS: Certificat (délivrance)
Acte authentique
Autorité nationale
Formulaire [type]
Force exécutoire
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